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Examen vétérinaire
AGENDA ET ADMINISTRATION

1.	 Rendez-vous et administration
	 a. 	� Les rendez-vous pour les examens vétérinaires en vue de 

l’admission 2012 doivent être pris au plus tard le 25 
novembre 2011.  

	 b. 	� Le nombre de chevaux examinés chaque jour étant limité en 
fonction des activités des cliniques, nous vous invitons à vous 
présenter au plus tôt pour éviter la précipitation et la cohue 
(voire l’impossibilité de vous recevoir) des dernières semaines.

	� c. �	� Les examens se font uniquement après prise de rendez-vous 
aux secrétariats (Université de Liège: Mmes MATHONET 
et STRAUVEN +32 (0)4 366 41 03 – Université de Gand: 
Mmes STAELENS et VANDENEYNDE +32 (0)9 264 76 18)

		�  Pour les Candidats-Etalons stationnés à l’étranger, seules les 
cliniques universitaires suivantes sont agréées :  

		  4	�France : Maison-Alfort (y compris Cirale) – Lyon –  
Nantes – Toulouse

		  4	Pays-Bas : Utrecht

		  4	�Allemagne : Berlin – Munich – Leipzig – Giessen – Hannover

		  4�	Italie : prendre contact avec le Dr V. BUSONI (Université 
de Liège +32 (0)4 366 41 80) préalablement à tout 
examen

	 d.	� Veillez à respecter les heures de rendez-vous et à vous présenter 
au préalable au secrétariat muni des documents requis, à savoir :

		  4Certificat d’origine de l’étalon, 

		  4�Carte d’identité du propriétaire du cheval ou de la personne 
qui sollicite l’examen,

		  4Déclaration vétérinaire du modèle en annexe 3.  

	 e.	� Votre cheval peut être hébergé dans un box pour la journée, 
moyennant un supplément et selon disponibilité des boxes.

	 f.	� Veuillez noter que le règlement intégral des examens médicaux 
devra être effectué sur place, le jour du rendez-vous.

2.	 Préparation de l’étalon
	 a.	� Cheval ferré ou pieds correctement parés (il sera d’office déferré 

pour l’examen radiologique).
	 b.	� Cheval manipulable (prise des quatre membres et tests de 

flexion réalisables).
	 c.	� Pour éviter de vous déplacer inutilement, assurez-vous au 

préalable que votre cheval n’est pas cryptorchide (un seul 
testicule palpable).

3.	 Les radiographies
	� Les radiographies restent la propriété de la Faculté de Médecine 

Vétérinaire, mais une copie (sur support informatique ou autre) 
sera remise au propriétaire sur simple demande, sans supplément 
d’honoraires. 

4.	� Les résultats complets de l’examen 
vétérinaire

	� Les résultats complets de l’examen vétérinaire seront communiqués 
par courrier dans les meilleurs délais au propriétaire (pas de résultats 
le jour même, ni par téléphone) et transmis simultanément à la 
Commission Vétérinaire du Stud-Book sBs (CVIF), seule autorité 
compétente en la matière. 

	� Après examen de votre dossier, la CVIF remettra un avis définitif  
(favorable ou défavorable) sur le bilan de santé de l’étalon. Notez 
bien que l’inscription à l’expertise n’est pas automatique et que 
vous devrez renvoyer le bulletin d’engagement dûment complété et 
accompagné de ses annexes au secrétariat du Stud-Book sBs avant 
la date de clôture fixée au 13 janvier 2012.

	� Les Cliniques Equines se réservent le droit de refuser 
ou de postposer tout examen en cas de non respect 
de ce règlement et en particulier sur des chevaux 
non manipulables. Les honoraires seront majorés  
de 100 € HTVA par examen pour tout rendez-vous 
demandé après le 25 /11 /2011.

Prise des rendez-vous impérativement avant le 25/11/2011 !
Université de Liège : +32 (0)4 366 41 03 Universiteit Gent : +32 (0)9 264 76 18
Afin d’améliorer l’organisation de l’expertise vétérinaire de vos candidats-étalons en vue de  
l’International Selection Show 2012, nous vous prions de prendre connaissance des points suivants :

Faculté de Médecine Vétérinaire de Liège Clinique Equine • Boulevard de Colonster 20 – Bât. B 41 • BE-4000 SART-TILMAN (Liège) • +32 (0)4 366 41 03

Universiteit Gent Faculteit Diergeneeskunde • Salisburylaan 133 • BE- 9820 MERELBEKE • +32 (0)9 264 76 18 


